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Bonjour à tous, 
 
Nous nous sommes enfin retrouvés ! 
 
Après cette première période de crise sanitaire, vous avez été nombreux à vous 
revoir lors du colloque annuel de SOSS à Orléans. Nous étions près de 280 
personnes ; chirurgiens-dentistes, professionnels de la santé, professionnels du 
secteur médico-social ou hospitalier, personnes concernées… 
 
Les interventions étaient de qualité et les participants, ravis de ces présentations et 
surtout contents de pouvoir échanger. 
 
Pour autant toutes les règles de sécurité ont été respectées, avec une rigueur 
irréprochable, et nous nous réjouissons qu’aucun cas contact n’ait été à déplorer. 
  
L’objectif de ce colloque a donc été atteint : nous retrouver, partager, nous informer 
et mieux comprendre encore, pour une meilleure prise en soins des personnes à 
besoins spécifiques. 
Un grand merci à l’équipe d’organisation : Charlotte et Nathalie ! 
  
Après les avancées majeures de 2020, liées à l’application de l’avenant N°3 de la 
convention des chirurgiens-dentistes, qui reste certes encore à parfaire, s’ouvre 
devant nous au moins deux grands chantiers : 

 L’amélioration de la coordination, pour un meilleur accès aux soins 
et à la santé orale sur l’ensemble du territoire national pour toutes 
les personnes à besoins spécifiques, 

 Une formation initiale et continue qui prendra en compte toutes les 
connaissances nécessaires pour des interventions de qualité. 

  
Enfin l’organisation du congrès international de l’IADH en 2022 à Paris (dans une 
année et demi maintenant !!) sera un travail fantastique que les groupes actuels 
mènent avec brio et énergie. 
Ces énergies qui seront toujours nécessaires pour aider chacun dans ses actions. 
 
Alors n’hésitez pas à nous rejoindre ! 
  
 
Eric Magnier 
Président SOSS 
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Retour sur le Colloque Orléans 2020 
 

Comme annoncé en édito, le colloque 2020 a pu être organisé à Orléans, les jeudi 8 et vendredi 9 octobre 
derniers. Il a réuni environ 280 personnes, depuis les participants, venus nombreux assister aux interventions de 
grande qualité, jusqu’aux sponsors, assurant chaque année, leur soutien à l’association.  

 
Vous pourrez retrouver ci-dessous, quelques photos prises lors de ces deux belles journées, à la suite 

desquelles, aucun cas de la covid 19 n’a été déclaré. Chacun a parfaitement respecté les règles et les gestes 
barrières.  

 
Nous espérons pouvoir nous retrouver de nouveau en 2021, cette fois-ci à Caen !  
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iADH 2022 : A vos agendas !  
 

 
 

Colloque Caen 2021  

En 2021, le RSVA (Réseau de Services pour une Vie Autonome) sera le partenaire organisateur de ce rendez-vous 
organisé à Caen, les jeudi 7 et vendredi 8 octobre prochains. 
 
Fort de son expérience en conduite de projets en santé buccodentaire, c’est une suite logique à son investissement. 
Rendez-vous en janvier 2021 pour l’annonce de la thématique !     

 

http://www.iadh2022.org/
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L’Actu des réseaux en régions  
 

Acsodent Pays de la Loire 

 
La situation sanitaire modifie les pratiques, mais les réseaux restent réactifs, à l’image d’Acsodent en Pays de la Loire.  
Fort d’une première expérience réussie en novembre dernier, le réseau organise une nouvelle journée en distanciel avec 
pour thématique « La bouche dans tous ses états : manger, soigner, accompagner ». La date à retenir est celle du jeudi 11 
février. 
 

 
 
 
 
 
 
Pour participer, l’inscription est gratuite mais obligatoire, via le site www.acsodent.org, rubrique « Actualités » en 
particulier pour les acteurs, membres des réseaux et praticiens hors Pays de la Loire.  
 
Vous pouvez d’ores et déjà retrouver de nombreuses informations sur le site internet mentionné ci-dessus. 
 
 
Contact :  
Acsodent Pays de la Loire 
09 84 43 61 93 
Formulaire de contact  

 

http://www.acsodent.org/
https://www.acsodent.org/actualite/16/sante-bucco-dentaire-et-oralite
https://www.acsodent.org/contact
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L’Actu des réseaux en régions  
 

Médiathèque 
SOSS, avec la participation active des réseaux œuvrant pour la santé buccodentaire des personnes en situation de 
handicap ou perte de capacités, crée une médiathèque participative à destination des aidants et des personnes 
concernées. 

 
Il existe une multitude d'outils pour faciliter l'apprentissage de l'hygiène ou se préparer aux soins buccodentaires. 
 
Vous trouverez dans cette médiathèque des vidéos, des fiches conseils et des informations sur les réseaux en région. 
 
La liste des outils n'est pas exhaustive et elle évoluera avec vos propositions ! 
https://www.soss.fr/documents 
 
 
 

 

 

https://www.soss.fr/documents
https://www.soss.fr/documents
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Annuaire des lieux de soins accessibles  

L’accès aux soins à destination des personnes en situation de handicap est un véritable enjeu de santé publique. Le 

projet d’annuaire des lieux de soins accessibles, dont une expérimentation est en cours en Ile De France et en Pays 

de la Loire, est piloté par APF France handicap. L’objectif premier : lutter contre le renoncement aux soins des 

personnes en situation de handicap. 

Zoom sur ce projet porté par APF France Handicap : 

La loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a créé le Service Public d’Information en 

Santé (SPIS), rattaché au Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce service doit intégrer, sur le site 

« www.sante.fr », un annuaire des lieux de soins et des professionnels de santé. Cet annuaire doit notamment 

inclure les informations nécessaires au choix d’un praticien pour différents types de publics à besoins spécifiques 

(personnes en situation de handicap moteur, psychique, mental ou sensoriel, personnes obèses, patients 

allophones…). L’accès à ce type d’information permettra de lutter contre le renoncement aux soins des usagers, en 

leur permettant d’identifier le praticien le mieux à même de les accueillir et de les soigner, compte tenu de leurs 

contraintes ou besoins particuliers. 

Dans le cadre de la mise en place de cet outil, des collaborations a été nouées notamment entre APF France 

handicap et le Ministère des Solidarités et de la Santé, l’Institut National du Cancer, France Assos Santé, ou encore 

le Conseil National de l’Ordre des Médecins ; Afin que ce futur annuaire réponde le mieux possible aux attentes 

des patients et des professionnels de santé, APF France handicap et ses partenaires sont aujourd’hui dans une 

phase d’expérimentation sur l’Ile de France et les Pays de la Loire. 

Pour cette phase d’expérimentation, sont ciblés 4 types de praticiens : les médecins généralistes, les gynécologues, 

les masseurs-kinésithérapeutes et les chirurgiens-dentistes, mais tous les professionnels de santé qui le souhaitent 

peuvent participer, y compris ceux dont les locaux sont peu accessibles. Le but à long terme étant, bien entendu, de 

recenser l’ensemble de l’accessibilité des lieux et actes de soins, des secteurs médical et paramédical.   

En aucun cas ce recensement ne vise à faire un contrôle de la conformité des locaux et ne donnera lieu à des 

sanctions. Nous savons qu’il n’est pas possible de rendre tous les locaux totalement accessibles à tous types de 

publics. Le but est de valoriser ce qui est. 

L’accessibilité des locaux ne fait pas tout : il y a pour certains patients des modalités de prise en charge, des 

aménagements, des équipements, des techniques qui sont plus importants que l’organisation des locaux. C’est 

pourquoi APF France handicap, avec des partenaires associatifs, a mis en place un questionnaire qui prend en 

compte tous les aspects de la consultation médicale, allant de l’accès au cabinet à l’acte de soin lui-même, en 

passant par les modalités de prise de rendez-vous ou la prise en compte de certaines spécificités. 

 

http://www.sante.fr/
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Cet outil rendra disponible l’information sur une base de données unique et mise à jour, par l’intermédiaire du site 

internet www.handicap-soins.org : 

Toutes les fiches actuellement collectées ne seront pas publiées avant le printemps 2021. 

Rendez-vous sur https://www.handicap-soins.org/ ! 

Pour toute question :  

Contactez l’équipe projet par mail à l’adresse annuaire.lieuxdesoins@apf.asso.fr ou par téléphone : 

Ile De France : 06 45 55 29 89 

Pays de la Loire : 06 85 03 99 09 

 

 

 

https://www.handicap-soins.org/
mailto:annuaire.lieuxdesoins@apf.asso.fr
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Joyeuses fêtes de fin d’année !  

  

Malgré la situation sanitaire, malgré cette période contrainte où peu de choses peuvent se faire « comme d’habitude », 
l’équipe SOSS, son Bureau et son conseil d’administration, vous souhaitent, autant que faire se peut, d’agréables fêtes de 
fin d’année !  

Au plaisir de nous retrouver en 2021 !      

 

Nous avons besoin de tous. Pour nous rejoindre au sein de SOSS: 

  

Vous avez de la motivation, des idées, un savoir-faire, une compétence, des contacts, de l’expérience… 

Rejoignez-nous ! 

 Pour adhérer ou renouveler votre adhésion ? Le bulletin est téléchargeable ici ou sur le site www.soss.fr. 

Les tarifs sont : 45€ pour un particulier et 120€ pour une personne morale. 

 N’hésitez pas à nous contacter : secretariat.soss@gmail.com 

 
 


